Message aux agents concernés par le transfert des Domaines.

La Centrale vient d’adresser le 23 janvier 2006, une note aux DSF précisant, un peu plus, les conditions de transfert des agents concernés. 

1)  les agents (à temps plein ou à temps partiel) exerçant exclusivement une activité domaniale au 31.12.2006 (en pratique au 01.09.2006 !) seront automatiquement mis à disposition de la DGCP au 01.01.2007, avec ouverture du droit d’option ou de retour.
2) dans la limite des postes à transférer, les agents exerçant une activité domaniale à titre partiel seront aussi concernés : 

· si le nombre de volontaires est supérieur à la limite des postes à transférer, seront privilégiés ceux qui exercent pour le « Domaine » à plus de 50%, la priorité pour les départager s’exerçant en fonction de l’ancienneté administrative.
· si le nombre de volontaires est inférieur à cette limite, les agents désignés seront ceux ayant l’ancienneté administrative la plus faible (parmi les agents occupant moins de la moitié de leur temps à l’activité domaniale)
Le volume final des emplois transférés (et donc les agents) sera arrêté par la DG d’ici juin 2006 après les CAP nationales et locales et après avis des Comités Paritaires Locaux. Au 31 janvier 2006, les DSF feront remonter leur recensement des agents par catégorie et quotité de travail « Domaine » et c’est la Centrale qui précisera ensuite le nombre d’agents à désigner dans chaque catégorie A, B ou C, et par Direction. 

D’ici là, les agents qui pourraient être concernés et qui voudraient quitter leur poste au 1er septembre 2006 bénéficient d’un report de la date de dépôt des demandes de mutation jusqu’au 27 janvier 2006. Aucune autre mesure particulière ne sera mise en œuvre dans le cadre de ce mouvement 2006.
Pour le SNUI, si cette note a le mérite d’apporter quelques précisions supplémentaires, elles laissent encore bon nombre de questions sans réponse :
· le Ministre avait évoqué un transfert de 1550 agents, qui correspondrait à un volume d’équivalent temps plein. Le volume ne sera apparemment arrêté qu’entre février et mai – juin. Comment ce volume sera-t-il déterminé au final et réparti entre chaque catégorie ? 

· quel est le devenir des gardiens concierges, des régisseurs de cités administratives d’Etat, des agents techniques et contractuels ? Quelles garanties leur sont apportées (et quand le seront-elles ?) de façon précise quand aux conditions d’exercice de leurs fonctions actuelles, la prorogation ou le renouvellement de leurs contrats, leurs perspectives d’intégration, de mutations ? 
· de quelle manière seront inclus (ou pas ?) dans le transfert les agents dits « Berkani » ?

· comment la Direction Générale (et les DSF ?) va-t-elle articuler la notion de volontariat affirmée dans la note ? L’absence de visibilité pour les agents dont l’affectation actuelle est « Direction » ou « CDIF » demeure totale. Au sein de cette affectation, l’exercice effectif d’une mission « Domaine » dépend du choix du chef de service ou du Directeur. Aucune règle, sinon l’affirmation du volontariat, n’est mise en place.

· de quelle manière pourront être intégrés, dans le périmètre du transfert, des agents qui n’y exercent pas mais qui seraient volontaires alors même que les affectations qu’ils pourraient demander lors du mouvement général ne sont pas identifiées précisément ?

· quand le dernier agent désigné sera-t-il informé de son transfert ?

Face à la politique d’attentisme de la Direction Générale, le SNUI continuera à défendre le droit du « libre choix éclairé » pour chaque agent. Ce n’est pas le report de quelques jours de la date limite de dépôt des demandes de mutation qui peut nous satisfaire.
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